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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 9.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à empêcher que soit incluse dans les SRADDET l’implantation d’entrepôts 
géants, puisque c’est ce que désigne la périphrase « développement logistique et industriel ». Ces 
entrepôts, consommateurs de foncier et créateurs d’aucune valeur ajoutée, ne sont ni verts, ni une 
industrie.
 
Lors des auditions menées par la commission spéciale, le rapporteur général comme la Direction 
Générale des Entreprises se sont eux-mêmes étonnés de la présence de cette mention dans le projet 
de loi, issu d’un ajout du Sénat.  
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C’est un fait : on est tenté de tout mettre dans ce projet de loi puisqu’il est une coquille vide.
 
Ses auteurs le présentent comme un texte majeur de la réindustrialisation de la France quand il n’est 
en réalité qu’un assemblage de gadgets, non seulement inutiles mais complexes.
 
Le recours aux SRADDET pour mener une stratégie nationale de réindustrialisation, en est un 
exemple parmi d’autre. La création d’un plan d’épargne pour les mineurs ne pouvant réunir que 
quelques milliards d’euros pour inverser trente ans de désindustrialisation en est un autre.
 
Ce projet de loi consiste essentiellement à imposer des contraintes aux entreprises et à l’État, 
notamment dans la commande publique, sans prévoir de financement pérenne. Plutôt que de créer 
de l’activité, l’effet sur l’emploi et l’état général de l’économie ne pourra qu’être désastreux. 
 
Il serait temps de revenir à une véritable politique de réaménagement du territoire.


